
Séance du 22 Aout 2023 
 

L’an deux mille vingt-trois le vingt-deux aout, à vingt heures trente, le Conseil 

Municipal de cette commune, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 

ses séances sous la présidence de Monsieur Louis EUDIER, Maire. 

 

 
Etaient présents : M. Eudier Louis, Maire ; Mme Annie DUPRÉ, Mr PHILIPPE Jean Marie, adjoint, M. 

Gérard AUGEREAU, adjoints, Mme Lucie LEFEBVRE, Mr DAUFRESNE Olivier, Mme Elise 

HERON, Mme Béatrice LECROQ. Mr AURY Renan 

 

Absents excusés : Mr MODARD Guillaume; Mr BERTIN Jonathan  

 

Secrétaire de séance : Mr AUGEREAU Gérard 

Pouvoirs :  

 

 

 

 

 

Compte rendu 
 

1) Compte rendu de la réunion du 1er juin 2023 

 

2) Décision prise dans le cadre des délégations du Maire.  
-Stagiairisation de l’agent Administratif contractuel 28/35ème à compter du 

01/09/2023. 

-Chèque de remboursement de la franchise suite au sinistre BREARD de 11/2022. 

 

3) Personnel Communal  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.  

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps 

complet et non complet nécessaires au bon fonctionnement des services, même 

lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois.  

 

 

 



-Fermeture de poste 28h Adjoint administratif contractuel 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la fermeture du poste 

d’adjoint administratif contractuel à temps non complet dont la durée 

hebdomadaire de service est fixée à 28/35ème suite à sa mise en stage à compter 

du 01/09/2023. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité ACCEPTE la 

fermeture de poste 28h adjoint administratif contractuel. 

 

-Ouverture de poste 28h Adjoint administratif stagiaire 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de créer, à compter du 1er 

septembre 2023, un emploi permanent d’adjoint administratif relevant de la 

catégorie hiérarchique C et du grade d’adjoint administratif stagiaire à temps non 

complet dont la durée hebdomadaire de service est fixée à 28/35ème. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité ACCEPTE 

l’ouverture de poste 28h adjoint administratif stagiaire. 
 

 

-Fermeture de poste 7h Adjoint administratif  
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la fermeture du poste 

d’adjoint administratif à temps non complet dont la durée hebdomadaire de 

service est fixée à 07/35ème suite à l’obtention de l’examen professionnel à 

compter du 01/09/2023. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité ACCEPTE la 

fermeture de poste 7h adjoint administratif. 

 

-Ouverture de poste 7h Adjoint administratif principal 

2ème classe 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal l’ouverture du poste d’adjoint 

administratif principal de 2ème classe à temps non complet dont la durée hebdomadaire de 

service est fixée à 07/35ème à compter du 01/09/2023. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité ACCEPTE 

l’ouverture de poste adjoint administratif principale 2ème classe.   

 

 

 

 

 

 

 



-Tableau des effectifs  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité APPROUVE le 

tableau des effectifs. 

 

4) Fonds d’aide aux jeunes   
La commune a été destinataire d’une demande de participation volontaire au 

dispositif du Fond d’Aide aux Jeunes par le Département à hauteur de 0.23€ par 

habitant. (436 X 0.23€ = 100.28€) 

Le FAJ soutient les projets d’insertion (mobilité, permis, formation…) ou d’aide de 

1ère nécessité pour les 18-25 ans. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité ACCEPTE de 

participer au dispositif du Fond d’Aide aux Jeunes. 

 

5) Fonds de Solidarité Logement 

 
Dans le cadre du dispositif du Fonds de Solidarité Logement, le Département 

sollicite une participation de la Commune. Ce dispositif permet de maintenir dans 

un logement des ménages en difficulté, propose des aides financières dans le cadre 

des impayés d’énergie. 

La cotisation annuelle s’élève à 0,76 € par habitant, ce qui représente 0.76 x 450 

= 342 €. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité ACCEPTE de 

participer au dispositif du Fonds de Solidarité Logement. 

 

 

6) Décision Modificative  

Dans l’attente d’un retour de la trésorerie, ce point sera revu lors d’un prochain 

CM. 

 

 

Filière Emploi Fonctions 
Temps de 

travail 

situation 

ANIMATION 
Adjoint d’animation Accompagnatrice scolaire 

7.65/35ème 
C 

TECHNIQUE 
Adjoint technique Entretien 

21/35ème 
T 

 ADMINISTRATIVE 
  
  

Adjoint administratif  Secrétariat général 
 

28/35ème 
S 

 Adjoint administratif Principal 
2ème classe    Secrétariat général 

7/35ème 
T 



7) CDG 76 - Stagiaire 
Le Centre de Gestion propose une formation « Secrétaire de Mairie » avec le 

concours du CNFPT et financée par la Région. 

Le CDG sollicite les collectivités pour l’accueil de stagiaires d’une durée de 8 

semaines. Cette proposition semble difficile à réaliser vu la demande du CDG et les 

horaires du personnel communal. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- ACCEPTE D'ACCUEILLIR un stagiaire au sein de la 

collectivité.  

- DIT que l'accueil ne sera possible que si le stagiaire peut 

être accueilli sur deux collectivités simultanément. 

 

8) Affaire budgétaire  

 -Bourse scolaire+ Bourse de séjour 

 

-Bourse scolaire 
Monsieur le Maire rappelle que chaque année une bourse communale d’études 

peut être attribuée à partir de la rentrée scolaire aux jeunes de Bois-Himont 

selon les critères suivants : 

- Être inscrit dans un établissement scolaire secondaire ou technique, 

- Être inscrit régulièrement auprès d’un établissement d’apprentissage ne 

bénéficiant pas de stages rémunérés  

- Être étudiant non rémunéré 

- Être domicilié à Bois-Himont. 

- Fournir un certificat de scolarité, et éventuellement un certificat de 

domicile. 

- Être né après le 31 décembre 2000 

- Faire la demande avant le 31 octobre qui suit la rentrée. 

Il précise que cette bourse n’est accessible que dans le cadre de la continuité du 

cursus scolaire.  

La bourse scolaire était de 65€ depuis 2013, augmentée à 70€ au titre de l'année 

scolaire 2022-2023 et 71 élèves pourraient prétendre à la bourse en septembre 

2023. (497.00€). 
Proposition Commission des Finances : La somme de la bourse scolaire pourrait être déduite 

du montant des impayés de loyers. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité  
 

MAINTIENT le versement de cette aide selon les critères ci-dessus ; 



-Bourse de séjour 
Monsieur le Maire propose de maintenir cette aide, avec un taux de participation 

fixé à 30 % de la somme payée par famille avec un montant maximal de 90 €. 

Pour l’année scolaire 2023-2024, il est proposé de : 

-MAINTENIR l’aide en faveur des familles dont les enfants à partir 

de la 6ème jusqu’à la fin du secondaire participent à un séjour ou stage organisé 

par l’établissement scolaire dont ils dépendent : 

-PARTICIPER à hauteur de 30 % de la somme réclamée à la famille 

avec un Plafonnement de l’aide maximale à 90 € sur présentation de la facture 

acquittée 

- DIT que cette aide est limitée à un séjour par an, par année 

scolaire et par enfant. 

- DIRE que cette aide ne s’applique qu’en faveur des ménages non 

imposables au cours de l’année N-1 sur présentation de l’avis d’imposition. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de  

 

-MAINTENIR l’aide en faveur des familles dont les enfants à partir de la 6ème 

jusqu’à la fin du secondaire participent à un séjour ou stage organisé par l’établissement 

scolaire dont ils dépendent : 

-PARTICIPER à hauteur de 30 % de la somme réclamée à la famille avec un 

Plafonnement de l’aide maximale à 90 € sur présentation de la facture acquittée 

- DIT que cette aide est limitée à un séjour par an, par année scolaire et par 

enfant. 

- DIRE que cette aide ne s’applique qu’en faveur des ménages non imposables 

au cours de l’année N-1 sur présentation de l’avis d’imposition. 

 

8) Baraquement  
Voir Annexe 1 et 2 

Le Conseil Municipal à l’unanimité, propose de chercher un maitre d’œuvre afin 

de confier les tâches à réaliser. 

Le choix du maitre d’œuvre se fera lors d’un prochain Conseil Municipal après 

avoir étudié les propositions. 

 

 

 

     10) Questions diverses - Communication 
 

-Travaux élagage lignes hautes tension du 02/10 au 22/12  

-Remerciement de la Fondation du Patrimoine pour l’adhésion de la commune. 

-Ouvrage BOIS-HIMONT 

 
Séance levée à 22h15 

 



 


